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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation et des Elections
Section Auto-écoles
Affaire suivie par Mme.CZORNYJ

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de
signature

27/07/20

Arrêté portant renouvellement d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« NELLY AUTO-ECOLE » à Salbris

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET en qualité de Préfet de Loir-et-
Cher ;

Vu l’arrêté  ministériel  NOR :  EQUS0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la conduite  des véhicules à  moteur et  de la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 41-2020-05-009 du 19 mai 2020 portant  délégation de signature  à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 23 juillet 2020, par Madame Nelly PASTOR,
gérante  de  la  SARL « NELLY AUTO-ECOLE »,  en  vue  d'être  autorisée  à  exploiter  un  établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 30, rue
du Berry à Salbris (41300) sous l'enseigne « NELLY AUTO-ECOLE » ;

Considérant  que la demande remplit  les conditions réglementaires prévues à l’article 8 de l’arrêté du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Blois :

ARRETE

Article 1er –Madame Nelly PASTOR est autorisée à exploiter sous le n° E 05 041 0241 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
« NELLY AUTO-ECOLE » situé 30, rue du Berry à Salbris (41300).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.
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Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article  3  –  L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à  dispenser  la
formation au permis de conduire des catégories B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite
(AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel
par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté
du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations
la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Blois.

Article 11 – L’arrêté préfectoral en date du 25 août 2015 est abrogé.

Article 12 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Blois est chargée de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Nelly PASTOR – «  NELLY AUTO-ECOLE »  – 30 rue du Berry 41300 Salbris.

 Monsieur le Délégué à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  27/07/2020

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008

PARIS, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans

le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  d'un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  par  la  notification  d'une  décision  expresse  ou  par  la
formation d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par Mme CZORNYJ

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature 27/07/20

Arrêté portant retrait d’agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECOLE DE CONDUITE L’INTERSECTION 41 » à Romorantin-Lanthenay

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R. 213-5 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET en qualité de Préfet de Loir-et-
Cher :

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  41-2020-05-009 du 19 mai  2020 portant  délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2017-06-01-001 en date du 1er juin 2017, autorisant Mme Pascale HANCART,
gérante  de  la  SARL « L’INTERSECTION  41 »,  en  vue  d'être  autorisée  à  exploiter  un  établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 50
faubourg  d’Orléans  à  Romorantin-Lanthenay  (41200)  sous  l'enseigne  « ECOLE  DE  CONDUITE
L’INTERSECTION 41 » ;

Vu le jugement du Président du Tribunal de Commerce de Blois en date du 6 mars 2020, par lequel il
constate  qu’il  y  a  lieu de prononcer  la  liquidation  judiciaire  simplifiée  de «  ECOLE DE CONDUITE
L’INTERSECTION 41 » ;» conformément aux dispositions des articles L 640-1 et suivants du Code du
Commerce ;

Considérant  dès lors que l’une des conditions mises à la délivrance de l’agrément cesse d’être remplie
conformément  au  1 de l’article  12  l'arrêté  du 8 janvier  2001 relatif  à  l'exploitation  des  établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher ;
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ARRETE

Article 1 – L’arrêté préfectoral n° 41-2017-06-01-001 du 1er juin 2017 autorisant Mme Pascale HANCART à
exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière sous le n°  E 17 041 0004 0 situé au 50 Faubourg d’Orléans à Romorantin-Lanthenay
(41200) sous l’enseigne « ECOLE DE CONDUITE L’INTERSECTION 41 » est abrogé à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations
la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Blois.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est  chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

✔ Madame Pascale HANCART – 4, rue de Launay – 36210 CHABRIS.

✔ SELARL VILLA-FLOREK - Maître Julien VILLA – 24, Avenue du Maréchal Maunoury – 41000
BLOIS

✔ Monsieur le Délégué à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

Fait à Blois, le. 27/07/2020

Pour le Préfet,
Le Directeur délégué,

Pascal MARCOT

.DELAIS ET VOIES DE RECOURS  

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits :
• soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex
• soit un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex
• soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation et des Elections
Section Auto-écoles
Affaire suivie par Mme.CZORNYJ

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de
signature

27/07/20

Arrêté portant agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE «  SASU PHOENIX CONDUITE » - 24 route Nationale à La Chaussée-Saint-Victor

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET en qualité de Préfet de Loir-et-
Cher ;

Vu l’arrêté  ministériel  NOR :  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la conduite  des véhicules  à  moteur  et  de la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 41-2020-05-009 du 19 mai 2020 portant  délégation de signature  à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu  la  demande  d’agrément  présentée  le  16  juillet  2020,   par  Madame  Zehra  DOGAN,  en  vue  d'être
autorisée à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et  de  la  sécurité  routière  situé  24  route  Nationale  à  La  Chaussée-Saint-Victor  (41260)  sous  l'enseigne
AUTO-ECOLE «  SASU PHOENIX CONDUITE » ;

Considérant  que la demande remplit  les conditions réglementaires prévues à l’article 8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Blois :

ARRETE

Article 1er – Madame Zehra DOGAN est autorisée à exploiter sous le N° E 20 041 00010, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
AUTO-ECOLE « SASU PHOENIX CONDUITE » situé  24 route  Nationale  à La Chaussée-Saint-Victor
(41260).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.
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Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article  3  –  L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à  dispenser  la
formation au permis de conduire des catégories B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite
(AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel
par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté
du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations
la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Blois.

Article 11 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Blois est chargée de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Zehra DOGAN – Auto-école « Phoenix Conduite » – 24 route Nationale 41260 La Chaussée-
Saint-Victor.

 Monsieur  le Délégué à l'Education Routière,  Direction Départementale  des Territoires  – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.



A Blois, le  27 juillet 2020

Pour Le Préfet,
Le directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique  auprès du Ministre  de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008

PARIS, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans

le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  d'un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  par  la  notification  d'une  décision  expresse  ou  par  la
formation d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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KM_36720072810020

autorisation de transport d'espèces exotiques envahissantes pour des établissements de recherche

ou de conservation (transport de spécimens de Grenouille taureau)
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41-2020-07-23-003

Arrêté de dérogation BNSSA DEBAILLY Mathilde

Arrêté autorisant du personnel titulaire du BNSSA à surveiller les établissements de baignade

d'accès payant de la communauté de communes des terres du Val de Loire
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Arrêté de dérogation BNSSA Philippe PAILLARD
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41-2020-07-22-001

arrete reouverture partielle travaux renovation cadastre

VILLEFRANCHE SUR CHER 03 08 2020

Réouverture partielle des travaux de rénovation du cadastre sur la commune de Villefranche sur

Cher à compter du 03/08/2020
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41-2020-07-30-007

Pouvoir assiette SIP ROMORANTIN 3 au 21 08 2020

Pouvoir donné à Mme Patricia REBREYEND par Mme Stéphanie POTHET responsable du SIP de

Romorantin du 3 au 21 08 2020
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POUVOIR RECOUVRT SIP ROMORANTIN 3 AU 21

AOUT 2020

Pouvoir donné à Mme Stéphanie GODREUL par Mme Stéphanie POTHET, responsable du SIP de

Romorantin du 3 au 21 août 2020
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Arrêté complétant l'arrêté préfectoral n° 2007-197-9 du 16

juillet 2017, modifiant l'arrêté préfectoral n° 04-2126 du

1er juin 2004 : 

- déclarant d'utilité publique (DUP) les périmètres de

protection du captage en Loire de "La Levée des Tuileries"

situé à Blois

- autorisant la communauté d'agglomération Agglopolys à

utiliser l'eau prélevée à des fins de consommation humaine
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Arrêté définissant les mesures coordonnées de restriction

provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans les

complexes aquifères de Beauce Centrale et Beauce

Blésoise et leurs cours d'eau tributaires dans le

département du Loir-et-Cher
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Arrêté portant Déclaration d'Intérêt Général au titre de

l'article L.211-7 du code de l'environnement, des travaux

de restauration de la continuité écologique de la rivière

Braye par la Communauté d'Agglomération Territoires

Vendômois
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41-2020-07-20-006

Arrêté portant mise en demeure de régulariser la situation

administrative concernant des forages non autorisés

appartenant à la commune du Controis-en-Sologne
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Arrêté portant prorogation de 3 ans de l'autorisation unique

pluriannuelle de prélèvement d'eau pour l'irrigation
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41-2020-07-17-003

Arrêté préfectoral portant décision d'autorisation pour

l'installation d'une enseigne n° 041242200002

DDT - 41-2020-07-17-003 - Arrêté préfectoral portant décision d'autorisation pour l'installation d'une enseigne n° 041242200002 104



DDT - 41-2020-07-17-003 - Arrêté préfectoral portant décision d'autorisation pour l'installation d'une enseigne n° 041242200002 105



DDT - 41-2020-07-17-003 - Arrêté préfectoral portant décision d'autorisation pour l'installation d'une enseigne n° 041242200002 106



DDT 41

41-2020-07-17-001

Arrêté modificatif relatif à la recherche et à la destruction

de la grenouille taureau en Loir-et-Cher

DDT 41 - 41-2020-07-17-001 - Arrêté modificatif relatif à la recherche et à la destruction de la grenouille taureau en Loir-et-Cher 107



DDT 41 - 41-2020-07-17-001 - Arrêté modificatif relatif à la recherche et à la destruction de la grenouille taureau en Loir-et-Cher 108



DDT 41 - 41-2020-07-17-001 - Arrêté modificatif relatif à la recherche et à la destruction de la grenouille taureau en Loir-et-Cher 109



DDT 41

41-2020-07-30-006

Arrêté portant nomination des lieutenants de louveterie du

département de Loir-et-Cher

DDT 41 - 41-2020-07-30-006 - Arrêté portant nomination des lieutenants de louveterie du département de Loir-et-Cher 110



DDT 41 - 41-2020-07-30-006 - Arrêté portant nomination des lieutenants de louveterie du département de Loir-et-Cher 111



DDT 41 - 41-2020-07-30-006 - Arrêté portant nomination des lieutenants de louveterie du département de Loir-et-Cher 112



DDT 41 - 41-2020-07-30-006 - Arrêté portant nomination des lieutenants de louveterie du département de Loir-et-Cher 113



DDT 41

41-2020-07-29-002

KM_C28720072917050

Réglementation provisoire de la circulation sur l’autoroute A85 au niveau du diffuseur n°13 de

Chémery dans le département de Loir-et-Cher pendant la réalisation des travaux de mise au profil

en travers définitif.

DDT 41 - 41-2020-07-29-002 - KM_C28720072917050 114



DDT 41 - 41-2020-07-29-002 - KM_C28720072917050 115



DDT 41 - 41-2020-07-29-002 - KM_C28720072917050 116



DDT 41 - 41-2020-07-29-002 - KM_C28720072917050 117



DDT41

41-2020-07-27-006

AP fixant la composition de la commission départementale

chargée de l'examen du respect de la réalisation de LLS à

La Chaussée St Victor 
Composition de la commission  chargée du respect de la réalisation de logements locatifs sociaux

sur la Chaussée St Victor 

DDT41 - 41-2020-07-27-006 - AP fixant la composition de la commission départementale chargée de l'examen du respect de la réalisation de LLS à La Chaussée
St Victor 118



DDT41 - 41-2020-07-27-006 - AP fixant la composition de la commission départementale chargée de l'examen du respect de la réalisation de LLS à La Chaussée
St Victor 119



DDT41 - 41-2020-07-27-006 - AP fixant la composition de la commission départementale chargée de l'examen du respect de la réalisation de LLS à La Chaussée
St Victor 120



DDT41

41-2020-07-27-007

AP fixant la composition de la commission départementale

chargée du respect de la réalisation de LLS sur la

commune de Vineuil 
Composition départementale chargée du respect de la réalisation de logements locatifs sociaux

sur la commune de Vineuil 

DDT41 - 41-2020-07-27-007 - AP fixant la composition de la commission départementale chargée du respect de la réalisation de LLS sur la commune de Vineuil 121



DDT41 - 41-2020-07-27-007 - AP fixant la composition de la commission départementale chargée du respect de la réalisation de LLS sur la commune de Vineuil 122



DDT41 - 41-2020-07-27-007 - AP fixant la composition de la commission départementale chargée du respect de la réalisation de LLS sur la commune de Vineuil 123



DIRECCTE

41-2020-07-21-003

Microsoft Word - decla baume.doc

déclaration d'activité de la micro-entreprise Baume Alain, dans le cadre des services à la

personne 

DIRECCTE - 41-2020-07-21-003 - Microsoft Word - decla baume.doc 124



 

PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°……………….. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP433657814 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 3 juillet 2020 par Monsieur ALAIN BAUME en qualité d’auto entrepreneur, 
pour l'organisme ALAIN BAUME, sous le nom commercial de « Baume Alain Multi-Services » dont 
l'établissement principal est situé 54 RUE DU CHATEAU 41120 CANDE SUR BEUVRON et enregistré sous 
le N° SAP433657814 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 21 juillet 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
Le Responsable de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Stève BILLAUD 

DIRECCTE - 41-2020-07-21-003 - Microsoft Word - decla baume.doc 125



DIRECCTE

41-2020-07-29-001

Microsoft Word - decla bee clean.doc

déclaration d'activité de la micro-entreprise valmard cécile, dans le cadre des services à la

personne

DIRECCTE - 41-2020-07-29-001 - Microsoft Word - decla bee clean.doc 126



 

PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°…………………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP429842362 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 27 juillet 2020 par Madame CECILE VALMARD en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme VALMARD Cécile, sous le nom commercial de « Bee Clean » dont 
l'établissement principal est situé 17 TER RUE JENNY HAMON 41600 LAMOTTE BEUVRON et enregistré 
sous le N° SAP429842362 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 29 juillet 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
Le Responsable de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Stève BILLAUD 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°………………… de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP884212820 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 23 juin 2020 par Monsieur Amaury CASCAN en qualité d’entrepreneur 
individuel, pour l'organisme CASCAN Amaury dont l'établissement principal est situé 31 Rue d'AUVERGNE 
41300 LA FERTE IMBAULT et enregistré sous le N° SAP884212820 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Assistance informatique à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 23 juin 2020 

 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
Le Responsable de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Stève BILLAUD 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration   
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP884156381 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 19 juin 2020 par Monsieur Clément Gayte en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme Clément Gayte dont l'établissement principal est situé 201 rue de la giraudière 41250 MONT 
PRES CHAMBORD et enregistré sous le N° SAP884156381 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 19 juin 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°………………… de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP519623888 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 4 juin 2020 par Monsieur Guillaume Maupouet en qualité de Gérant, pour 
l'organisme Maupouet Guillaume dont l'établissement principal est situé 7 le dessus de la bûche 41330 
VILLEFRANCOEUR et enregistré sous le N° SAP519623888 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 21 juillet 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
Le Responsable de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Stève BILLAUD 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°………………….. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP493520647 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 10 novembre 2015 à O2 Blois ; 
Vu l’arrêté d’agrément n° 41-2020-07-20-007 en date du 20 juillet 2020 délivré O2 Blois ; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 17 juin 2020 par l'organisme O² BLOIS dont l'établissement principal est 
situé 1 rue du Colonel Montlaur 41000 BLOIS et enregistré sous le N° SAP493520647 pour les activités 
suivantes : 

 
Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (ou de moins de 18 ans handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (41) 
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Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 20 juillet 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
Le Responsable de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Stève BILLAUD 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé n°……………….. de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP884708611 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 8 juillet 2020 par Monsieur Kévin VIRON en qualité de Dirigeant, pour 
l'organisme Kevin VIRON dont l'établissement principal est situé Le Reuilly 41300 PIERREFITTE SUR 
SAULDRE et enregistré sous le N° SAP884708611 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 21 juillet 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
Le Responsable de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Stève BILLAUD 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté n°……………….. portant renouvellement automatique d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP493520647 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 17 juin 2020, par l'organisme O2 BLOIS ; 

Vu l’arrêté d'agrément n° 41-2015-11-10-001 en date du 10 novembre 2015 à l'organisme O2 BLOIS ; 
 
Vu le certificat (renouvellement n° 55024.4) délivré le 9 juillet 2018 et le certificat (maintien n° 55024.7) délivré 
le 29 mai 2020 par AFNOR Certification, à l'organisme O2 Développement, et en particulier au site O2 Blois ; 

 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme O² BLOIS, dont l'établissement principal est situé 1 rue du Colonel Montlaur 41000 
BLOIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 novembre 2020 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (ou de moins de 18 ans handicapés) (mode prestataire et 
mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) -  (41) 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Blois, le 20 juillet 2020 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
Le Responsable de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Stève BILLAUD 
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